
RRÈGLEMENTT INTÉRIEURR 

RÉSERVEE COMMUNALEE DEE SÉCURITÉÉ CIVILEE 

ARTICLEE 11 -- OBJETT 

La Réserve Communale de Sécurité Civile (RCSC) est placée, sous l’autorité du Maire et de son 
représentant nommément désigné, a pour objet d’appuyer les services concourant à la 
sécurité civile en cas d’évènements excédant leurs moyens habituels ou dans des situaƟons 
parƟculières.

A cet effet, elle est mise en œuvre pour mener des acƟons de souƟen et d’assistance aux 
populaƟons, d’appui logisƟque et de rétablissement des acƟvités dans le cadre du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS), qui prévoit une mobilisaƟon progressive et adaptée des 
ressources de la Ville en cas d’événement ou de menaces majeurs. Elle peut également être 
sollicitée pour parƟciper à des exercices de simulaƟon de crise et pour diffuser et promouvoir 
la culture du risque par l’informaƟon prévenƟve de la populaƟon. 

ARTICLEE 22 -- ORGANISATIONN ARTICLEE 

ARTICLEE 2.11 -- AUTORITÉÉ ETT GESTIONN 

La RCSC est composée de bénévoles, ci-après désignés « le·la ou les réservistes », qui ont signé 
un acte d’engagement à servir dans la réserve communale (ESR) et qui se trouvent placés, en 
période d’acƟvité, sous l’autorité du Maire et des personnels municipaux délégués à cet effet. 
Elle est mise en œuvre par décision moƟvée du Maire ou de son représentant. 

ARTICLEE 2.22 -- COMPOSITIONN 

La RCSC est composée de femmes et d’hommes volontaires de la commune de Vendays 
Montalivet remplissant les condiƟons de recrutement précisées à l’arƟcle 4 du règlement 
intérieur. 

La réserve est composée de deux groupes hiérarchiques : chef d’équipe et équipier. 

La désignaƟon en qualité de chef d’équipe est effectuée par le maire ou son représentant après 
analyse de l’expérience et des capacités du réserviste à devenir chef d’équipe. 

CeƩe désignaƟon confère la mission de gesƟon opéraƟonnelle d’un groupe d’équipiers pour 
chaque engagement le nécessitant. L’objecƟf étant de conférer une autonomie et une 
réacƟvité suffisante selon le cadre opéraƟonnel et le contexte constaté au moment de la 
mission. 

Envoyé en préfecture le 27/05/2025

Reçu en préfecture le 27/05/2025

Publié le

ID : 033-213305402-20250523-099_2025-DE



AARTICLEE 2.33 -- CHAMPP D’ACTIONN  

Le champ d’acƟon de la RCSC est celui des compétences municipales et du territoire 
communal. CeƩe réserve ne vise en aucune manière à se subsƟtuer ou à concurrencer les 
services publics de secours et d’urgence. 

De la même manière, son acƟon est complémentaire est respectueuse des services 
municipaux et autres instances de parƟcipaƟon citoyenne, ou encore des associaƟons de 
sécurité civile, caritaƟves, humanitaires ou d’entraide. 

En cas d’événement jusƟfiant une acƟon de solidarité hors des limites de la commune, elle 
pourra excepƟonnellement être mobilisée en dehors du territoire communal dans le cadre de 
la solidarité intercommunale, à la triple condiƟon : 

• qu’une demande expresse ait été formulée par le directeur des opéraƟons de secours, 
autorité de police compétente (maire de la commune sinistrée ou préfet) ; 

• que la décision d’engagement soit prise par le maire de Vendays Montalivet ou de son 
représentant ;

qu’un accord préalable sur les modalités de réparƟƟon de la charge financière éventuelle soit 
intervenu. 

ARTICLEE 33 -- MISSIONS

La RCSC a pour vocaƟon d’être structurée selon une organisaƟon territoriale, afin d’assister les 
services sur le terrain avant, pendant et après un risque ou menace majeure ou une situaƟon 
de crise. 

Ainsi, le.la réserviste pourra notamment être mobilisé.e pour parƟciper aux missions 
suivantes: 

Se préparer à la gesƟon de crise, notamment : 

• parƟciper au diagnosƟc des enjeux du Plan Communal de Sauvegarde (connaissance du 
territoire, idenƟficaƟon des personnes vulnérables…) et à l’élaboraƟon des supports 
opéraƟonnels ; 

• parƟciper aux formaƟons, entrainements, exercices de simulaƟon de crise, débriefings et 
retours d’expériences suite aux événements… Prévenir les risques et menaces majeures, 
notamment : 

• informer et préparer la populaƟon (situaƟon sur la commune, modalités d’alerte, conduite à 
tenir, aide à la rédacƟon du Plan Familial de Mise en Sureté, acƟons mises en œuvre par la 
commune …) à travers des journées thémaƟques d’informaƟon, réunions publiques, 
sensibilisaƟon à la culture du risque dans les écoles ou encore dans les quarƟers … ; 
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• contribuer à la pédagogie dans les massifs foresƟers durant la saison à risque et/ou en période 
de vigilance incendie de forêt. Intervenir et assister, notamment : 

• apporter un souƟen aux populaƟons (accueil, recensement des personnes, écoute acƟve et 
souƟen psychologique, orientaƟon, distribuƟon de repas, enquête de terrain, aide aux formalités 
administraƟves, aide à la remise en état sommaire des habitaƟons sinistrées, solidarité citoyenne 
auprès des populaƟons …) ; 

• apporter un appui technique ou logisƟque aux moyens mis en œuvre (surveillance, alerte, 
informaƟon de la populaƟon, évacuaƟon de populaƟon, manutenƟon, neƩoyage, distribuƟon de 
nourriture et/ou équipements, rétablissement des acƟvités …) ; 

• parƟciper aux grands rassemblements et manifestaƟons organisés par la Ville (appui au 
périmètre de sécurité et orientaƟon des populaƟons…). 

AARTICLEE 44 -- CONDITIONSS D’ACCÈSS  

La RCSC est accessible aux citoyens qui répondent aux critères suivants :

• habiter Vendays-Montalivet (jusƟficaƟf de domicile à produire) ; 

• être âgé de 18 ans au moins ; 

• posséder la naƟonalité française ou être ressorƟssant d’un Etat membre de l’Union Européenne 
ou posséder un Ɵtre de séjour de plus de 10 ans, en cours de validité (pièce d’idenƟté à produire); 

• jouir de ses droits civiques ; 

• ne pas avoir fait l’objet d’une condamnaƟon inscrite au bulleƟn n°3 du casier judiciaire (extrait 
de casier judiciaire à produire). 

• être en bonne condiƟon physique et transmeƩre à cet effet un cerƟficat médical conformément 
aux prescripƟons de l’arƟcle 8. 

ARTICLEE 55 -- STATUTT JURIDIQUEE DESS RÉSERVISTESS  

ARTICLEE 5.11 -- CADREE GÉNÉRAL 

Le·la réserviste bénéficie du statut juridique de collaborateur occasionnel du service public. 
Pendant sa période d’acƟvité dans la RCSC, le·la réserviste bénéficie, pour lui et ses ayants droit, 
des prestaƟons des assurances maladie, maternité, invalidité et décès, dans les condiƟons 
définies à l’arƟcle L.161-8 du code de la sécurité sociale, du régime de sécurité sociale dont il·elle 
relève en dehors de son service dans la RCSC (arƟcle L.724-12 du code de la sécurité intérieure). 

En cas de dommages subis par le·la réserviste en service ou à l’occasion du service et, en cas de 
décès, ses ayant droits obƟennent de la commune, lorsque la responsabilité de ceƩe dernière est 
engagée, la réparaƟon intégrale du dommage subi (arƟcle L.724- 13 du code de la sécurité 
intérieure). 

son à risque et/ou en périodes
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Une faute personnelle détachable du service entrainera néanmoins la responsabilité du·de la 
réserviste. 

Celui-ci fournit en conséquence à la collecƟvité une aƩestaƟon d’assurance de responsabilité 
civile annuelle. 

AARTICLEE 5.22 -- DISPOSITIONSS PARTICULIÈRESS POURR LESS RÉSERVISTESS EXERÇANTT UNEE ACTIVITÉÉ 
PROFESSIONNELLEE  

Pour accomplir son engagement à servir dans la RCSC pendant son temps de travail, le salarié doit 
obtenir l’accord de son employeur, sous réserve de disposiƟons favorables résultant de son 
contrat de travail, d’une convenƟon collecƟve ou d’un accord collecƟf de travail. 

En cas de refus, l’employeur moƟve et noƟfie sa décision à l’intéressé ainsi qu’à l’autorité de 
gesƟon de la réserve dans la semaine qui suit la récepƟon de la demande (arƟcle L724-7 du code 
de la sécurité intérieure). 

Pendant la période d’acƟvité dans la RCSC, le contrat de travail du salarié est suspendu (arƟcle 
L724-8 du code de la sécurité intérieure). La période d’acƟvité dans la RCSC est considérée comme 
une période de travail effecƟf pour les avantages légaux et convenƟonnels en maƟère 
d’ancienneté, de congés payés et de droits aux prestaƟons sociales (arƟcle L.724-9 du code de la 
sécurité intérieure). 

Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sancƟon disciplinaire ne peuvent 
être prononcés à l’encontre d’un salarié en raison des absences résultant de son engagement à 
servir dans la RCSC (arƟcle L.724-10 du code de la sécurité intérieure). 

Le·la réserviste Ɵtulaire du statut de foncƟonnaire qui accomplit une période d’acƟvité dans la 
réserve d’une durée inférieure ou égale à 15 jours cumulés par année civile est mis en congé avec 
traitement pour la durée de la période considérée (quatrième alinéa de l’arƟcle 53 de la loi n°84-
16 du 11 janvier 1984 portant disposiƟons statutaires de la foncƟon publique de l’Etat, troisième 
alinéa de l’arƟcle 74 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant disposiƟons statutaires de la 
foncƟon publique territoriale, quatrième alinéa de l’arƟcle 63 de la loi n°86- 33 du 09 janvier 1986 
portant disposiƟons statutaires de la foncƟon publique hospitalière). 

ARTICLEE 66 -- REMBOURSEMENTT DEE FRAISS 

La parƟcipaƟon des réservistes s’effectue sur la base du bénévolat. A ce Ɵtre, les réservistes en 
mission ont uniquement droit au remboursement des frais de repas sur la base des tarifs fixés par 
le Conseil municipal applicables aux agents de la collecƟvité et sous condiƟons de jusƟficaƟfs. Un 
tel remboursement est prévu au moment du déclenchement de la mission si celle-ci ne prévoit 
pas la fourniture de repas. 

ins la responsabilité du·de lai
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AARTICLEE 77 -- DROITSS ETT OBLIGATIONSS  

ARTICLEE 7.11 -- DROITSS  

Le·la réserviste bénéficie du statut juridique de collaborateur occasionnel du service public et à 
ce Ɵtre des droits présentés à l’arƟcle 5 de ce règlement intérieur. 

ARTICLEE 7.22 -- OBLIGATIONSS  

Le·la réserviste est tenu·e de répondre aux ordres d’appel individuels et de rejoindre son 
affectaƟon pour servir au lieu et dans les condiƟons qui lui sont assignés (arƟcle L 1424-8-4 du 
Code général des collecƟvités territoriales). 

S’il·ou elle est salarié·e, il·ou elle doit obtenir l’accord de son employeur pour servir dans la 
réserve communale de sécurité civile pendant son temps de travail (arƟcle L. 3142-108 du Code 
du travail). Les réservistes doivent faire preuve de réserve et de discréƟon pour tous les faits, 
informaƟons ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs missions. 

Qu’il·ou elle soit en mission ou non, les réservistes ne sont pas autorisés à communiquer sur les 
réseaux sociaux ou dans les médias au Ɵtre de leurs acƟvités en sein de la RCSC. Les réservistes 
en service sont dans l’obligaƟon de respecter les consignes émises par le maire, son représentant. 
Les réservistes s’engagent à suivre les formaƟons dispensées pour acquérir ou maintenir les 
qualificaƟons techniques nécessaires à l’exercice de leurs missions. Ils·ou elles sont tenus 
également de :

• faire preuve de disponibilité pour jusƟfier d’une acƟvité régulière, au sein de la RCSC ; 

• être assidus aux réunions d’informaƟon et débriefing ; 

• parƟciper régulièrement aux exercices ou manœuvres proposés. 

Tout·e réserviste, qu’il·ou elle soit ou non en période d’acƟvité, est tenu·e de se comporter de 
manière digne et respectueuse en toutes circonstances et doit s’abstenir de tout propos ou 
comportement incompaƟble avec l’exercice des missions qui lui sont confiées, contraire à la 
morale et aux bonnes mœurs ou, plus généralement, de nature à porter aƩeinte à l’image de la 
Ville de Vendays Montalivet.

Les réservistes sont à ce Ɵtre notamment soumis, dans les missions exercées dans le cadre de la 
RCSC, à une obligaƟon de neutralité dans l’expression de leurs convicƟons personnelles, 
religieuses ou poliƟques. Le·la réserviste s’engage à respecter la Charte de la réserve civique crée 
par le Décret n° 2017-930 du 9 mai 2017. 
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AARTICLEE 88 -- CANDIDATURE,, SÉLECTIONN ETT ENGAGEMENTT  

ARTICLEE 8.11 -- CANDIDATUREE  

En période de recrutement, les bénévoles font acte de candidature à la RCSC de la Ville de 
Vendays Montalivet en renseignant un dossier de candidature : 

• accessible en ligne, sur hƩps://www.vendays-montalivet.fr/

• disponible au format papier sur demande au à l’accueil de la mairie et mairie annexe

Le dossier de candidature peut être renvoyé, accompagné des pièces jusƟficaƟves demandées 
par courriel secretariat.maire@vendays-montalivet.fr

Tout dossier incomplet n’est pas instruit. 

ARTICLEE 8.22 -- SÉLECTIONN DESS CANDIDATSS  

L’ensemble des dossiers reçus et complets sont étudiés. Une pré-sélecƟon est opérée, sur la base 
des critères définis à l’arƟcle 4 du présent règlement intérieur. 

ARTICLEE 8.33 -- ENGAGEMENTT DESS CANDIDATSS 

Au terme du processus de sélecƟon, le candidat est informé de la décision relaƟve à l’admission 
ou au rejet de sa candidature. En cas d’admission, le·la futur·e réserviste signe son acte 
d’engagement, l’ESR, dans lequel il·elle reconnait notamment, avoir pris connaissance du présent 
règlement intérieur.

Cet acte constate le libre accord entre les parƟes. Il ne s’agit pas d’un contrat de travail ou d’un 
contrat d’engagement au sens militaire. La durée de l’engagement est fixée à deux ans, 
renouvelable tacitement. 

A la signature de son acte d’engagement, le·la réserviste doit notamment fournir à la mairie un 
cerƟficat médical de moins de 3 mois aƩestant de sa capacité à servir dans la réserve (possibilité 
de manutenƟon de marchandises, staƟon debout prolongée, forte mobilité piétonne…), une 
aƩestaƟon d’assurance de responsabilité civile annuelle et un RIB (pour les remboursements de 
frais précisés à l’arƟcle 6). 

Une aƩestaƟon d’engagement bénévole au sein de la RCSC précisant les formaƟons et acƟvités 
suivies dans ce cadre, signée par le Maire de Vendays Montalivet, est délivrée pour toute durée 
d’engagement dans la Réserve, égale ou supérieure à un an. Les données administraƟves issues 
des dossiers des réservistes restent à usage strictement interne et ne seront en aucun cas 
diffusées.
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AARTICLEE 99 -- FONCTIONNEMENTT DEE LAA RÉSERVEE  

ARTICLEE 9.11 -- RÉUNIONSS PÉRIODIQUESS ETT BILANN ANNUELL  

En dehors des missions visées à l’arƟcle 3, la RCSC se réunit périodiquement, au moins une fois 
par an, sur convocaƟon simple de ses membres. L’ordre du jour de ces réunions est fixé par le 
Maire ou son représentant. Il est joint à la convocaƟon. 

Un bilan annuel de l’acƟvité de la RCSC est présenté à l’ensemble des membres et transmis à la 
Préfecture (Service interministériel de défense et de protecƟon civiles - SIDPC) et au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours - SDIS de la Gironde. 

ARTICLEE 9.22 -- FORMATIONSS  

La formaƟon est un droit pour le·la réserviste mais aussi une obligaƟon qu’il·elle doit respecter 
pour pouvoir exercer ses missions. 

Avant de commencer à exercer ses missions, chaque nouveau·velle réserviste sera tenu·e de 
suivre un module de formaƟons obligatoires. 

Parmi ceƩe formaƟon, les réservistes suivront la formaƟon de secourisme de niveau 1 : PSC1. 

En outre, tout au long de leur engagement dans la RCSC, les réservistes seront invités à suivre des 
formaƟons conƟnues et spécifiques, ou à parƟciper à des acƟvités : 

• visant à leur permeƩre de remplir au mieux leurs foncƟons, de conforter leur savoir-faire et leur 
culture du risque ; 

• afin de maintenir un niveau d’alerte, de cohésion et de mobilisaƟon dans la durée, en parƟculier 
lorsque la commune n’a pas vécu de crise depuis longtemps. 

ARTICLEE 9.33 -- MOBILISATIONN DESS RÉSERVISTESS  

La durée des missions ne peut excéder 15 jours par an (art L724-4 code de la sécurité intérieure). 
Elle est variable en foncƟon de la fréquence et de l’intensité des périodes de crise, des besoins 
de la collecƟvité et des disponibilités du·de la réserviste. En cas de crise, en applicaƟon de l’arƟcle 
L724-5 du code de la sécurité intérieure, les personnes qui ont signé un acte d’engagement dans 
la RCSC sont tenues de répondre aux ordres d’appels individuels, émanant du Maire ou de son 
représentant et transmis par tous moyens (appels téléphoniques, SMS, courriel…), en précisant 
leurs disponibilités. Sont dégagés de ceƩe obligaƟon les réservistes qui seraient par ailleurs 
mobilisés au Ɵtre de la réserve militaire. L’ordre d’appel individuel précise le moƟf de la 
mobilisaƟon, la date du début d’acƟvité du·de la réserviste et, le cas échéant, la date de fin 
d’acƟvité. Qu’il·elle soit disponible ou non pour effectuer la mission qui lui est précisée, le·la 
réserviste qui ne répond pas à l’ordre d’appel individuel encourt la radiaƟon de la RCSC. Dès 
qu’ils·elles sont disponibles, les réservistes doivent rejoindre leur affectaƟon pour servir sur les 
lieux et dans les condiƟons qui leurs sont assignés. 

Envoyé en préfecture le 27/05/2025

Reçu en préfecture le 27/05/2025

Publié le

ID : 033-213305402-20250523-099_2025-DE



En dehors des situaƟons de crise, les réservistes sont convoqués par une simple convocaƟon 
écrite adressée par courriel, par SMS ou par leƩre au domicile du·de la réserviste. Pour toute 
mission réalisée, la commune transmet une aƩestaƟon au· à la réserviste. 

AARTICLEE 9.44 -- POUVOIRS

Les réservistes ne disposent d’aucune prérogaƟve de puissance publique, d’aucun pouvoir de 
police, ni administraƟf, ni judiciaire. 

Le·la réserviste qui constaterait dans l’exercice de ses missions une situaƟon ou un comportement 
suscepƟble de poursuites administraƟves ou judiciaires, devrait immédiatement en informer le 
Maire.

 ARTICLEE 9.55 -- SIGNESS DISTINCTIFSS  

Chaque réserviste dispose d’un équipement disƟncƟf permeƩant à la populaƟon et aux différents 
acteurs de la sécurité civile d’idenƟfier, sur le terrain, son appartenance à RCSC et d’exercer ses 
foncƟons en toute sécurité. Cet équipement disƟncƟf est aussi conçu de manière à éviter toute 
confusion avec les services de secours, d’urgence médicale ou de mainƟen de l’ordre. 

Le·la réserviste est responsable de l’équipement qui lui est remis. Toute détérioraƟon ou perte de 
l’équipement, tout ou parƟe, doit être portée, dans les meilleurs délais, à la connaissance de la 
mairie. A la date de départ effecƟf de la Réserve, le·la réserviste doit remeƩre ou faire remeƩre 
à la mairie, son équipement, en état de propreté et dans un délai d’un mois. 

ARTICLEE 9.66 –– DISTINCTIONN ETT RECONNAISSANCEE  

Dans le cadre de ses missions et au regard des qualités et actes remarquables dont il aura pu faire 
preuve, le·la réserviste communal est suscepƟble de recevoir une leƩre de félicitaƟon du maire 
et du Conseil municipal ainsi que de tout corps consƟtué qui serait amené à souligner et partager 
l’implicaƟon du·de la réserviste. Selon l’honorabilité de son ou de ses actes, il·elle pourra recevoir 
la médaille de la Ville. Comme tout citoyen, il·elle sera reconnu·e et soutenu par la municipalité 
en reconnaissance de tout acte de bravoure et de dévouement.

ARTICLEE 9.77 -- RETRAITT ENN CASS DEE SITUATIONN DEE DANGERR  

Le·la réserviste, confronté·e à une situaƟon de danger pour sa santé ou sa sécurité, doit se reƟrer 
immédiatement et informer M le Maire. Après avoir pris les disposiƟons nécessaires pour garanƟr 
sa santé et sa sécurité, le·la réserviste demeure si possible à proximité de son lieu d’affectaƟon, 
à disposiƟon de la collecƟvité qui l’avisera des suites de sa mission. 

par une simple convocaƟon s 
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AARTICLEE 9.88 -- DÉSISTEMENT,, AVERTISSEMENTT ETT RADIATION

Désistement : Le·la réserviste qui souhaite meƩre un terme à son engagement doit en adresser 
la demande écrite au Maire de Vendays Montalivet, en respectant un délai de préavis d’un mois. 

AverƟssement : Tout manquement aux prescripƟons du présent règlement intérieur est passible 
d’un averƟssement noƟfié par écrit au· à la réserviste. 

RadiaƟon : La radiaƟon peut être prononcée par la Mairie à l’encontre d’un·e réserviste, 
notamment dans les cas suivants : 

• si les condiƟons posées à l’arƟcle 4 du présent règlement ne sont plus respectées ; 

• en cas de manquement renouvelé aux prescripƟons du présent règlement lorsque le·la 
réserviste a déjà fait l’objet de deux averƟssements écrits ; 

• sans averƟssements préalables si son comportement s’avère incompaƟble avec l’exercice des 
missions qui lui sont confiées ou, plus généralement, en cas de manquement parƟculièrement 
grave d’un·e réserviste aux obligaƟons découlant du présent règlement intérieur, des lois et 
règlements en vigueur ou encore de toute condiƟon d’honorabilité.

Préalablement, le·la réserviste est obligatoirement informé·e des griefs formulés à son encontre 
et est invité·e à présenter ses observaƟons lors d’un entreƟen. Il·elle peut se faire assister de la 
personne de son choix. 

ARTICLEE 9.99 -- COORDONNÉESS  

Les réservistes acceptent que leurs coordonnées soient intégrées dans l’annuaire de la RCSC aux 
fins d’en exécuter les finalités correspondant aux missions énumérées aux présentes. Ils·elles 
acceptent également que leurs coordonnées soient intégrées dans l’annuaire opéraƟonnel de 
crise du PCS et exploitées aux fins correspondantes conformément aux normes, prescripƟons et 
recommandaƟons.Les réservistes s’engagent à informer le Maire de toute modificaƟon de leurs 
coordonnées.
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DDOSSIERR DEE CANDIDATURE 

NOM : ......................................................................................................................................

Prénom : ...............................................................................................................................

Né·e le : ....................................................................................................................................

A : .............................................................................................................................................

Département : ..........................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................

Tél. fixe : ...................................................................................................................................

Tél. mobile : .............................................................................................................................

Courriel : ..................................................................................................................................

Documents à transmeƩre obligatoirement : 

JusƟficaƟf d’idenƟté aƩestant de la majorité du candidat·e (carte d’idenƟté française ou 
de pays membres de l’Union Européenne, Ɵtre de séjour de plus de 10 ans en cours de 
validité) ; 
JusƟficaƟf de domicile aƩestant de la résidence principale sur Vendays Montalivet ; 
Extrait de casier judiciaire : bulleƟn n°3 aƩestant de l’absence de condamnaƟon inscrite ; 
Une leƩre de moƟvaƟon écrite meƩant en exergue les valeurs de citoyenneté qui sont les 
vôtres et votre sens de l’implicaƟon. Vous pourrez plus précisément valoriser dans ceƩe 
leƩre ce que vous savez faire techniquement, et ce que vous souhaitez apporter aux 
autres.

ATTENTIONN 

Si vous êtes retenu·e pour intégrer la réserve communale vous devrez impéraƟvement fournir 
le jour de la signature de votre acte d’engagement : 

• Un cerƟficat médical de moins de trois mois aƩestant que votre état de santé est compaƟble 
avec l’acƟvité de la réserve (possibilité de manutenƟon de marchandises, staƟon debout 
prolongée, forte mobilité piétonne…), 

• Une aƩestaƟon d’assurance de responsabilité civile annuelle (dans la mesure où vous devez 
être assuré en cas de faute personnelle détachable du service), 

• Un RIB (pour les remboursements de frais qui ne seraient pas prévus au moment du 
déclenchement de la mission).

Je cerƟfie l’exacƟtude des informaƟons transmises et prend acte qu’en cas d’anomalie 
relevée par l’administraƟon, celle-ci annulera ma candidature. 

EE
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J’acte également que conformément au Règlement Intérieur dont j’ai pris connaissance que 
mon dossier ne sera instruit qu’à la seule condiƟon de sa parfaite complétude. 

Fait à, 

le Signature :

Les informaƟons et autorisaƟons recueillies via le présent formulaire sont desƟnées à la 
commune de Vendays Montalivet dans le cadre de la Réserve Communale. 

Les données recueillies font l’objet d’un traitement informa que et sont nécessaires à l’exécu on de ce e autorisa on. En applica on de la 
loi du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement Général sur la Protec on des données n°2016/679, les personnes concernées bénéficient dans 
ce cadre d’un droit d’accès, de rec fica on, de retrait du consentement au traitement concernant leurs données. Si vous souhaitez exercer 
ces droits et obtenir communica on des informa ons vous concernant, ou pour toute ques on rela ve à ce traitement de données, veuillez-
vous adresser au Délégué à la protec on des Données Personnelles de la collec vité en envoyant un courriel secretariat.maire@vendays-
montalivet.fr . Si vous es mez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informa que et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez
adresser une réclama on à la CNIL

ont j’ai pris connaissance queo
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